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Retraites, emploi, salaires
On ne veut pas en rester là

Rejoignez nous !
Syndiquez-vous !

Le journal de la CGT Finances Publiques Paris

L'élection à la présidence de la République de François Hollande et la constitution du 
nouveau gouvernement ne doivent laisser place à aucun attentisme ! Plus que jamais la 
CGT exige l'instauration d'une société où la solidarité, la démocratie, les services publics, 
la protection sociale, la politique en faveur de l'emploi (public et privé), l'amélioration des 
salaires (SMIC à 1700 euros brut) et de la valeur du point d’indice, une fiscalité 

véritablement redistributive 
imposant d’avantage le capital que 
le travail, une retraite à 60 ans à 
taux plein, l’abandon de la CSG, 
l'arrêt des exonérations patronales 
... ne doivent pas être considérés 
comme des problèmes mais bien 
comme des éléments de la 
solution. 
En juillet est prévue une 
conférence sociale avec la 

convocation des organisations syndicales et des représentants du patronat par le nouveau 
président. Elle sera l'occasion de réaffirmer les revendications portées par notre syndicat. 
Pour autant, c'est la mobilisation des travailleurs qui constitue la meilleure garantie 
d'obtenir satisfaction sur les revendications. A la DFRIP, nous construisons avec les 
agents, chaque fois que nécessaire, la mobilisation. Ainsi,  le 15 mai, une centaine 
d'agents, accompagnés par la CGT et FO, sont venus rappeler au gérant intérimaire, M. 
Péry, l'urgence de changer radicalement de politique. En priorité des réponses doivent être 
apportées aux revendications des personnels : 
- Sur la question des emplois, 
- En mettant fin aux différentes réformes et restructurations en cours (le service de la 
dépense, le service public local, les cellules CSP, les pôles courrier, le PELP)
- En améliorant les conditions d'accueil du public ainsi que les conditions de travail et de 
sécurité des agents,
- En cessant de stimagtiser les fonctionnaires malades par la suppression du jour de 
carence,
- En donnant un accés linéaire au 8ème échelon de la catégorie C.
Aujourd'hui, l'enjeu est bien que le monde du travail se fasse entendre et que nos 
revendications soient prises en compte !
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Le rapport de l'Inspection Générale des Finances (IGF) sur les finances publiques, commandé par le précédent 
gouvernement, a été remis aux nouvelles autorités qui ont annoncé que notre ministère serait un contributeur 
net de gains d'emplois. La RGPP va donc continuer à s’appliquer à la DGFIP.
Pour limiter la progression de la masse salariale de l'État, l'IGF cite diverses pistes : la poursuite du gel du 
point d'indice de la fonction publique (510 millions d'économies), la limitation voire le gel des dispositifs 
catégoriels (550 millions) mais aussi une baisse de 5 % des primes des agents de catégorie A et B (640 
millions). La source d'économies la plus importante serait toutefois le gel des avancements individuels de 
carrière (1,2 milliard sur une année), nettement plus "rentable" que celui des pensions, chiffré par l'IGF à 700 
millions par an). Côté dépenses de fonctionnement (19,3 milliards dont la moitié pour la défense), une 
diminution de 2,5 % par an représenterait une économie de 800 millions, mais, prévient l'IGF, elle 
nécessiterait "la mise en œuvre de réformes structurelles de grande ampleur" . 
Le nouveau gouvernement a déjà privilégié une hausse de certains impôts. Côté dépenses, il a envoyé à tous 
ses ministres un courrier sur le budget 2013 pour rappeler que les créations de postes (éducation, police) seront 
compensées par des suppressions ailleurs et que toute nouvelle dépense devra être gagée par une économie 
équivalente. En substance, ce rapport de l’IGF dit que cela ne suffira pas à redresser les finances publiques et 
indique qui doit payer. 
La CGT ne peut que condamner ces propositions.  Les fonctionnaires ne sont pas responsables des crises 
successives provoquées par l'avidité des acteurs du marché et par l'abandon volontaire de l'État de son 
rôle de régulateur des activités économiques et financières. Nous ne paierons pas !

A Votre Service M'sieur Dame 
Les fonctionnaires en général, et plus particulièrement ceux exerçant certaines professions  (enseignant-e, 
infirmier-e, pompier, agent-e des finances publiques...), ont longtemps été respectés par le public, et ont 
même suscité des vocations. 
Pourtant, on constate depuis quelques années, sous l'influence d'une politique très libérale portée par le 
sommet de l'État  « la feuille d'impôt des français est la feuille de paie des fonctionnaires », que le respect des 
Françaises et des Français à l'égard des agents du service public est nettement moins appuyé que par le passé. 
Aux urgences les agressions physiques et verbales des personnels soignants se multiplient, des enseignants 
connaissent parfois une violence extrême de la part de l'entourage des élèves et à la DGFIP, nous ne sommes 
pas épargnés.
Les fonctionnaires apparaissent, aux yeux du public, de plus en plus comme de simples prestataires de 
services qui doivent satisfaire sans délai  leurs "desiderata".
Cette dégradation des relations entre le public et les fonctionnaires est le résultat d'une politique qui a 
supprimé en masse les effectifs et qui a désorganisé  l'exercice des missions de service public.
Cela étant, il n'y a pas de fatalité, nous devons nous battre pour obtenir les moyens de satisfaire les besoins en 
service public de la population. Changer la donne, c'est possible : Prestataire de services non merci ! 
Fonctionnaire oui ! 

Souriez : Vous êtes trop payé(e) !
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La mobilisation des agents provoque un premier recul de la direction 

Après la diffusion du tract intitulé «Les objectifs inavoués de la réorganisation de la division recettes 
secteur public local» et la tenue de trois HMI particulièrement suivies par les personnels, l'administration a 
voulu accélérer cette réorganisation, sans faire un bilan de celle de 2008, sans respecter la procédure de 
validation par les instances compétentes (CHS-CT/CTL) et  les droits des agents. Cette réforme répond, 
sous prétexte de dématérialisation, à un desiderata de la ville de Paris, qui bénéficiant des services d'Hélios 
souhaite approfondir son partenariat. La date butoir  du 24 septembre 2012 ayant été négociée entre la 
DRFIP et la ville de Paris, le DRFIP a voulu imposer ce calendrier aux personnels et à leurs représentants.

Dés le 25 mai, les agents étaient réunis par le responsable du SPL pour une présentation succincte de la 
nouvelle organisation. Le lendemain, après des entretiens individuels, chacun apprenait par son chef de 
service son éventuel déménagement sur un poste non défini. Le 5 juin, une réunion des personnels animée 
par trois organisations syndicales (CGT/FO/Solidaires)  était organisée pour définir  les revendications et 
demander  une audience auprès du Gérant Intérimaire. Pris de panique eu égard au calendrier ci-dessus, le 
responsable du pôle envoyait le 6 juin au matin à tous les agents de la Division une fiche de vœux à 
remettre au plus tard le lendemain à 11h, provoquant la colère des personnels. Le 7 juin, plus de quarante 
collègues accompagnaient la délégation intersyndicale reçue par le DRFIP. Cette mobilisation a permis 
d'obtenir : 
- la suspension immédiate des modalités de réorganisation jusqu’à réunion du CHS et du CTL (3 et 5 juillet 
2012)
- la garantie pour les agents d’une priorité pour suivre leur mission
- le report du dépôt des fiches de vœux jusqu’au 20 juillet 2012
- la publication d’un organigramme prévisionnel n’engageant aucun agent 
- une fiche par futur service indiquant les missions, le périmètre et la manière de fonctionner.

De l'Ignorance à la critique.
Longtemps dans l'ombre des Services Impôts des Entreprises, les pôles Enregistrement retrouvent la  lumière 
lors d'une réforme annoncée de la fiscalité patrimoniale.

Lors d'un groupe de travail en  mars 2012, 
l’administration a motivé le regroupement des missions 
conservations des hypothèques, des services 
enregistrement et des fiscalités immobilières par 
l’exercice commun d’une spécialité de civiliste, 
dépendant des juridictions civiles, minoritaires dans un 
univers de droit fiscal. Cette explication pour le moins 
superficielle fait fi des différences importantes entre les 
missions de ces services.
Ce nouveau rapprochement ne fera qu'accélérer la 
concentration de la mission de l’enregistrement engagée 
depuis 2005 qui visait à disposer d’un effectif de taille 
critique, à favoriser la mutualisation des compétences et 

à assurer la continuité du service à l’usager. Usager pour lequel on cherche soi-disant un interlocuteur unique 
qui ne sera pas au rendez- vous.
L'Administration a lourdement insisté sur le côté «préhistorique» des structures qui sont «figées» depuis trop 
longtemps, indiquant que le moment était venu de «mettre un peu de sens et d’organiser les choses».
A l'heure où les agents se battent pour gérer les flux dus aux évolutions législatives dans le cadre de 
suppressions d'emplois que l'Administration ne prend pas en compte,  il y a là du mépris pour les agents !
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En Bref
Riquet : La campagne IR/ISF, déjà 12588 contribuables, 
2 plaintes (dont une pour crachats...)

Marcher est bon pour la santé : Cette devise est celle 
des nombreux contribuables qui ont dû transiter du bd 
de Reims, porte d'Asnières, dans le 17ème Arrdt,  vers la 
rue St Petersbourg, dans le 8ème, suite aux 
déménagements d'une partie des SIP.

Le téléphone pleure : Cette chanson est le nouveau titre 
en vogue chez les contribuables qui sont nombreux à ne 
pas pouvoir joindre les secteurs d'assiette en cette 
période de campagne IR/ISF, les agents assurant la 
reception. Les contribuables ont donc dû se rendre 
directement sur les sites. C'est une des conséquences des 
suppressions de postes et des  restructurations.

Double détente : La campagne IR/ISF a réussi à créer un nouveau concept : la double attente. De 
nombreux contribuables assujettis à l'ISF ont eu la joie d'attendre dans un premier temps pour être 
reçus par un agent de SIP pour ensuite être renvoyés auprès d'un collègue de la FI en charge de cet 
impôt. Sans doute, un nouveau pas en avant pour les contribuables...

Ne payez rien aujourd'hui : Cette phrase incongrue dans nos services a dû être répétée à maintes 
reprises sur le site de Malakoff. En effet, aucun encaissement par le SIP n'a pu être effectué durant la 
journée du 7 juin par manque d'effectif dans le service en charge de la mission. Les contribuables 
ont alors été renvoyés chez eux !

Ascension difficile sur Londres : Depuis plus d'un mois, 5 des 8 ascenseurs sur le site de la rue de 
Londres ont été en panne. La cantine, se trouvant en sous-sol, a été  inaccessible pour les personnes 
ayant des problèmes de mobilité durant cette période. Heureusement, à ce jour, 4 seulement sont 
encore panne...

The Show Must Go On

Du 9 au 29 mai  : A Beuret Paris  15ème, l'entrée principale du site est restée fermée, le moteur levant la 
grille était HS (restriction budgétaire oblige :  pas de procédure d'urgence pour la réparation).
La réception des contribuables s'est donc faite par l'entrée du personnel, avec la mise en place d'un circuit, 
véritable labyrinthe, pour arriver jusqu'à l'accueil généraliste.
Après intervention de la CGT, la Direction a pris l'engagement que seuls les responsables géreraient les 
flux des files d'attente : ils ont pu vérifier par eux mêmes les difficultés de l'accueil, notamment 
l'énervement des contribuables reçus dans ces conditions.

29/05 : Réouverture de l'entrée principale mais panne du système Q-MATIC de gestion des files d'attente.

Les 30 et 31 mai : Durant ces derniers jours officiels de campagne, l'affluence est toujours très importante. 
Avec les contribuables découragés les jours précédents et évidemment les redevables ISF, ce fut un 
véritable feu d'artifice.
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